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 (Conformément aux normes en vigueur)

Rev 01 -10/2010
LOT « Soutènement à parement minéral en remblai renforcé »

CHAPITRE  1 - CONSISTANCE ET DESCRIPTION DES TRAVAUX

Les travaux comprennent toutes les prestations telles qu’elles figurent au bordereau des prix unitaires. L’entreprise aura à sa charge toutes fournitures et travaux pour l’entier et parfait achèvement des divers ouvrages.

Le lot « Soutènement à parement minéral en remblai renforcé » comprend la fourniture, le transport, le façonnage et l’installation des matériaux et tous travaux nécessaires pour l’exécution des ouvrages, compris la fourniture des éléments de type Terramesh Système ou similaire, les éventuelles géogrilles de renforts, les cailloux de remplissage, le géotextile et les matériaux de remblai arrière nécessaires.

Tous  les travaux seront exécutés suivant les normes, décrets, arrêtés et règlement en vigueur.
CHAPITRE  2 - SPECIFICATIONS RELATIVES AUX MATERIAUX ET PRODUITS

ARTICLE 2.01 – QUALITES ET PROVENANCES DES MATERIAUX

D’une manière générale, l’origine et la provenance des matériaux sont laissées au choix de l’entreprise. Elles devront être soumises préalablement à l’agrément du maître d’œuvre. Les matériaux non agréés par le maître d’œuvre, quelle que soit leur origine, ne pourront être utilisés sur le chantier.

ARTICLE 2.02 – MATERIAUX DE LA STRUCTURE DU PAREMENT REMBLAI RENFORCE 
Les éléments de type Terramesh system ou similaire utilisés seront constitués de grillage à mailles hexagonales double torsion de type 80 en conformité à la norme EN 10223-3, avec un fil métallique plastifié de diamètre 2.70/3.70 mm. Le fil sera revêtu de GALFAN ou alliage Zn95Al5 + mischmétal conformément à la norme EN 10244-2. Les revêtements plastifiés de type PVC devront être respectivement conformes aux normes EN 10245-2 et 10245-3. Les grillages constitutifs des éléments de type Terramesh ne pourront pas être fabriqués par soudure. Afin de favoriser la souplesse et la résistance des structures, les parements structurellement constitués d’un treillis soudé ne seront pas autorisés.

Les éléments de type Terramesh system auront une largeur de 2.00 ou 3.00 m (± 3 %), une hauteur de 0.50 ou 1.00 m (± 3 %), et une longueur (épaisseur du gabion de parement + longueur de nappe) variable fonction du dimensionnement de l’ouvrage. Les éléments de type Terramesh seront réalisés de sorte que la continuité structurelle entre le parement et la nappe de renfort soit assurée. 
Les accessoires utilisés pour le montage et l’assemblage des éléments Terramesh (agrafes et tirants) devront être conformes aux exigences de la norme NF P 94 325-1. La ligature des éléments (cages au parement et nappe d’ancrage) se fera obligatoirement à l’aide d’agrafes métalliques inox. Ces agrafes mises en place à l’aide de pinces spéciales ou d’outils pneumatiques devront être fermées en recouvrement sur au moins la moitié de leur périmètre.  

ARTICLE 2.03 – MATERIAUX DE LA STRUCTURE  GEOGRILLE (si nécessaire)
Dans le cas où la structure de parement n’est pas suffisante par rapport aux contraintes de l’ouvrage, des renforts en géogrilles seront utilisés en complément de la structure Terramesh ou similaire. Le renfort sera une structure plane composée d’un réseau biaxial de bandes de composites géosynthétiques (la largeur de la bande variant entre 24 et 33 millimètres) de type Paragrid ou similaire. Les bandes comporteront un noyau de faisceaux de polyester de haute ténacité recouvert d’une gaine de polyéthylène de faible densité. Le produit sera constitué par thermo-collage afin de former un rouleau de largeur de 3.9 mètres avec une haute résistance bi-directionnelle. Le composite sera inerte à tous les produits chimiques naturellement trouvés dans les sols et n'aura aucun composant qui peut se dissoudre à température ambiante. Il sera résistant à l'hydrolyse, aux solutés des sels, aux  acides et aux alcalis. Il sera non/biodégradable et son revêtement devra être traité anti-UV.

Le matériel sera manufacturé selon les conditions de qualité de l'ISO 9001, certifiée pour l'usage dans des applications de renforts de talus à forte pente par le BBA et sera conforme aux exigences CE pour des applications en sol renforcé.
La géogrille sera conforme aux valeurs moyennes minimum acceptables suivantes testées selon les méthodes des normes appropriées EN, ASTM ou ISO :

· Facteur d’endommagement du matériau d50=13mm du remblai pas supérieure à …(…
· Résistance à la traction minimum de la grille supérieure à …(…kN/m selon la norme EN ISO10319
· Résistance à la traction minimum d’une bande seule supérieure à …(…kN/m
· Allongement à la rupture inférieur à 11% 
· Elongation de fluage post construction calculée sur les 10h et 1.000.000h inférieure à 1.5% des charges de 40 à 65% de la résistance à la traction ultime
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SP : sens longitudinal – ST sens transversal.

ARTICLE 2.04 - LES CAILLOUX ET BLOCS DE REMPLISSAGE DU PAREMENT GABION
Pour le remplissage du parement de type « cages de gabion », il convient d’utiliser de préférence des cailloux de classe granulaire 90/180 conformément à la norme EN 13383-1.

La qualité des cailloux utilisés devra répondre au moins aux critères fixés dans la norme NF P 94325-1 ; de préférence les cailloux seront issus de roches sédimentaires carbonatées, siliceuses ou de roches magmatiques et métamorphiques, dures à moyennement dures. Ce matériau devra être propre, avoir une forme homogène dans ses trois dimensions et être constitué de matériaux roulés ou concassés. Les cailloux de petites dimensions susceptibles de passer à travers la maille ne pourront pas être utilisés pour le remplissage des cages de gabion dans la zone du parement extérieur de l’ouvrage.

ARTICLE 2.05 – LES MATERIAUX DE REMBLAI

Ces matériaux entrent directement dans la constitution même de l’ouvrage. Conformément aux prescriptions du GTR, les matériaux doivent être acceptables pour la réutilisation en remblai, et aptes à la mise en œuvre pour les moyens matériels disponibles et pour les conditions météorologiques considérées. 

On exclura donc les classes de sol concernant des éléments supérieurs à 250 mm ainsi que les sols friables et les sols dégradables. Le diamètre maximal des éléments de sol doit rester inférieur à 2/3 de l’épaisseur des couches de compactage. En outre, les remblais ne doivent pas comporter de terre végétale, de matière putrescibles, de déchets domestiques et industriels ou de tout matériaux évolutifs susceptibles d’atteindre la durée de service de l’ouvrage.

La courbe granulométrique doit répondre aux critères, normalement utilisés pour ce type d’ouvrage afin d’obtenir un angle de frottement interne d’au moins 35°, c'est-à-dire :

· Moins de 15% de la masse totale < 80 (m

· Au moins 90% de la masse < 100 mm

· Coefficient d’uniformité Cu = D60/D10 > 2

On s’assurera que les matériaux mis en œuvre dans les règles de l’art ont des caractéristiques conformes aux hypothèses retenues dans les calculs de stabilité des ouvrages.  
ARTICLE 2.06 – LE GEOTEXTILE DE FILTRATION

Les géotextiles et produits apparentés devront être conformes à EN 13251 et EN 13252 et auront une classe de filtration comprise entre 3 et 5.
ARTICLE 2.07 – RECEPTION DES MATERIAUX ET PRODUITS AVANT EMPLOI

Le fournisseur apportera la preuve à la livraison du niveau de qualité des matériaux ou produits qu’il propose, en les accompagnant de certificats de contrôle inclus dans son système d’assurance qualité. 
Les fiches techniques ou les informations sur les caractéristiques des éléments de type Terramesh System doivent comporter clairement le nom du fournisseur, la dénomination du produit et les revêtements des fils qui le constitue

Une notice de mise en œuvre, explicitant “ les règles de l’art ” à respecter en matière de montage des éléments de type Terramesh sera fournie par le fabricant et fournisseur lors de la livraison sur chantier.
CHAPITRE  3 - MODE D’EXECUTION DES TRAVAUX

ARTICLE 3.01 – PREPARATION DU SITE ET DE L’ASSISE DE L’OUVRAGE 

La préparation du site doit être réalisée conformément à la norme NF EN 14475 et aux spécifications de la conception et tenir compte de l’environnement spécifique de l’ouvrage à construire. Les Terramesh seront alors directement installés sur le sol en place, sans réalisation de semelle en gros béton. Dans le cas de sols impropres ou susceptibles de tasser, il conviendra de procéder à une purge sur décision du maître d’œuvre, en substituant les matériaux du site avec des matériaux frottants et drainants de type tout-venant de carrière 0/100 mm sur une épaisseur à définir. 
ARTICLE 3.02 -  MISE EN ŒUVRE DES ELEMENTS DE TYPE TERRAMESH SYSTEM
Les cages de gabion constituant le parement des éléments de Terramesh devront être montées, assemblées et remplies suivant les règles de l’art conformément aux exigences de la norme NF P 94325-1. Un soin particulier sera apporté aux opérations de ligature par agrafage pour façonner et assembler les cages du parement. Pour la réalisation d'un ouvrage monolithique, les cages devront impérativement être liées les unes aux autres le long de toutes leurs arêtes à raison d’une agrafe tous les 8 cm à 12 cm. 
Les nappes d’armatures seront placées horizontalement et perpendiculairement au parement frontal en gabions de la structure. Il est impératif que les torsades constituant les mailles soient perpendiculaires au parement. Les nappes seront liaisonnées entre elles de manière ponctuelle tous les mètres afin d’éviter tout risque de déplacement de ces dernières lors des opérations de compactage. On prendra toutes les précautions nécessaires afin de ne pas endommager le revêtement tant pendant les diverses manutentions que pendant la mise en œuvre.

En cas d’utilisation de renforts supplémentaires en géogrilles, un soin particulier doit être apporté lors de  la manipulation des rouleaux pour éviter leurs endommagements. Les géogrilles seront placés perpendiculairement à la direction de mur suivant les indications des schémas de construction et seront légèrement mises en tension. Une fixation provisoire pourra être utilisée. Une bande de chevauchement sera réalisée entre deux rouleaux de géogrille de renfort de sol pour assurer la continuité de la résistance. 
Avant le remplissage du gabion, on donnera une forme rigide aux faces verticales visibles du parement, au moyen d’un gabarit de montage fixé provisoirement sur les cages à l’extérieur. Il est important d’assurer la mise en tension des cages avant le remplissage. Après achèvement du remplissage du parement de type gabion, le gabarit sera déposé et le couvercle rabattu. Afin de limiter les déformations de la structure, il sera nécessaire, au cours du remplissage de disposer des tirants horizontaux sur les faces vues, à raison de 4 unités par m² de parement. On veillera à la bonne tension des tirants avant le remplissage de la cellule. Le parement vu et les angles de la structure seront appareillés manuellement. 

Des dispositions particulières d’exécution doivent être utilisées, à chaque étape de la construction, pour s’assurer que la géométrie finale du parement est conforme à celle requise par la conception. De telles dispositions comprennent le réglage des éléments de parement selon les alignements horizontaux et verticaux, la réalisation d’un fruit ou d’une inclinaison.

L’entreprise fera valider par le maître d’œuvre la réalisation des premiers mètres carrés de parement réalisés. Ils pourront servir de référence pour l’ensemble du chantier.

ARTICLE 3.03 -  MISE EN ŒUVRE ET COMPACTAGE DES COUCHES DE REMBLAI
Un filtre géotextile sera disposé à l’arrière du parement gabion de façon à éviter la migration des fines au travers du parement. Ce géotextile devra avoir un retour horizontal en pied et tête. Il conviendra de tout mettre en œuvre pour garantir la pré-tension des nappes de renforts pendant le remblaiement.
La mise en œuvre du remblai sera réalisée conformément à la norme NF EN 14475. Le remblai sera mis en œuvre par couches de 0.30m maxi. L’approvisionnement des matériaux et le déversement se fera au milieu des nappes. Le régalage sera réalisé tout d’abord vers l’arrière puis vers le parement. Il importe de ne jamais tolérer que le matériau soit poussé parallèlement aux armatures en partant de l’intérieur du massif vers le parement. Dans le cas où des engins à chenilles seraient utilisés, il convient d’en interdire strictement la circulation sur les armatures.

Le compactage doit être exécuté parallèlement au parement suivant un processus identique au réglage. Il faut distinguer deux zones :

· Dans une zone de 0.50 à 1.00 m contiguë au parement, le compactage sera assuré par des plaques vibrantes ou des rouleaux vibrants légers dont le poids par centimètre de génératrice est inférieur ou égal à 80 N.On pourra ainsi être amené à compacter près du parement des couches plus fines.

· Pour le reste du remblai, le compactage pourra être assuré par un compacteur de type P1, V1 ou P2, V2. On veillera à ce que les moyens utilisés pour le compactage n’entrent pas en contact avec les renforts.

Le compactage se fera par couches successives de remblais suivant les dispositions décrites dans le GTR. Les caractéristiques minimales suivantes devront être obtenues après compactage :

· EV2 ≥ 50 Mpa

· EV2 / EV1 < 2 (essai de plaque normalise)
· Densité sèche du sol mis en œuvre supérieure ou égale en tout point à 95% de l’Optimum Proctor Normal.

Il convient de prêter attention aux espaces confinés, tels que les angles d’une structure.

Pour améliorer la qualité d’exécution et les rendements, il est vivement recommandé de demander au fabricant des Terramesh de venir sur le chantier, réaliser une assistance technique lors du démarrage des travaux. 
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	N° PRIX
	DESIGNATION DES OUVRAGES
	UNITE
	P.U.

	1
	Fourniture et mise en œuvre des éléments de type Terramesh system
Ce prix comprend la fourniture et la livraison à pied d’œuvre des éléments de type Terramesh system ou similaire d’une hauteur de 0.50 ou 1.00 m, d’une largeur de 2.00 ou 3.00 m avec diaphragmes tous les mètres et d’une longueur telle que définie par les coupes du présent dossier. Les éléments de type Terramesh  sont réalisés en grillage double torsion à mailles hexagonales type 80, en fil GALFAN (alliage de zinc et d’aluminium avec mischmétal) de diamètre 2,7 mm obligatoirement plastifié PVC. Les éléments sont munis sur chaque arête de fils de renforts longitudinaux et transversaux conformément aux spécifications du CCTP.

Ce prix comprend aussi la fourniture des cailloux de remplissage du parement en cages gabions conformément aux spécifications du CCTP.

Ce prix comprend également les géogrilles de renforts Paragrid ou similaire conformément aux spécifications du CCTP

Ce prix comprend également outre le montage des éléments, le déploiement de la (ou des) nappes d’armatures, la mise en œuvre des gabions et des matériaux de remplissage du parement, conformément aux indications du CCTP avec ligature des cages les unes aux autres, mise en place de tirants horizontaux et du gabarit de montage extérieur.

Ce prix comprend la fourniture et la mise en place d’un géotextile de filtration entre l’arrière du parement et le remblai technique.

Ce prix comprend enfin les agrafes pour le montage des cages, les tirants et toutes les sujétions de fournitures, de montage et de pose suivant les prescriptions du CCTP, à l’exclusion des terrassements.

Est compris également si l’entreprise le juge nécessaire la présence d’un représentant du fournisseur pour une assistance chantier au démarrage des travaux.

Ce prix rémunère au m² de parement la fourniture d’éléments de type Terramesh, des cailloux de remplissage ainsi que leur mise en œuvre.
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	2
	Fourniture et mise en œuvre du remblai technique

Ce prix rémunère, au m3, la fourniture et mise en œuvre des remblais techniques à l’arrière du bloc renforcé, tels que défini au CCTP. Il comprend notamment la fourniture, le transport, la mise en place, le réglage et le compactage d’un matériau dont la qualité est définie dans le CCTP. Les volumes et métrés sont définis par la géométrie de l’ouvrage renforcé délimité par l’arrière du parement, l’extrémité des nappes de renfort, le sol de fondation en place et le niveau supérieur du parement.

Ce prix comprend l’ensemble des sujétions liées à ce type de chantier, dans les conditions définies par le CCTP.
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